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Délibération n° …fixant le tableau des emplois permanente


Le ............……... (date), le (nom de l’assemblée) de la (collectivité/établissement) légalement convoqué le ……………., convocation affiché le …./…./…., s’est réuni à (lieu) sous la présidence de (civilité, prénom, nom, qualité) .....................................................................................,
Le secrétariat a été assuré par : .................………………………….......................................................................
Nombre de membres :
- En exercice : (nombre),
- Présents : (nombre)
- Votants : (nombre)
Etaient présents : ........……………………………………………………………….………………………...................
Etaient absent(s) excusé(s) : .…………………………………………………………………………..........................
Ont donné pouvoir : ………………………………………………………………………………………………………

- Pour :  …………..
- Contre : …………..
- Abstention :……………

Vu le Code Général de la Fonction publique et notamment ses articles L313-1 et L332-8
Vu le budget,
Vu les décrets portant statuts particuliers des cadres d’emplois et organisant les grades s’y rapportant,
Vu le tableau des emplois et des effectifs,

Le Maire (ou le Président), expose à l’assemblée que conformément à l’article L313-1 du Code Général de la Fonction publique, qu’il appartient à l’organe délibérant de la collectivité (ou de l’établissement), sur proposition de l’autorité territoriale, de fixer les effectifs des emplois permanents nécessaires au fonctionnement des services. 

Après en avoir délibéré l’assemblée délibérante :
- APPROUVE la création des postes suivants :


- APPROUVE la suppression des postes suivants 



- APPROUVE le tableau des effectifs de la collectivité/établissement à compter du ………. Tel que présenté en annexe de la présente délibération,

- PRECISE que les précédentes délibérations fixant le tableau des effectifs de………………. Sont abrogés à compter de l’entrée en vigueur de la présente,

- DIT que les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la collectivité.

	Fait à..........................................., le .........................................
Le Maire (ou le Président)
Le secrétaire de séance	Nom, Prénom
Nom, Prénom




- Transmis au représentant de l’Etat le : …………………………..
- Publié le : ………………………………………………………………
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Il appartient à la collectivité d’arrêté le tableau des emplois et des effectifs au moins une fois par an préalablement à l’adoption du budget primitif
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